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Annexe (article 32), article 4, lettre b, alinéas 2 et 3 
2Les  commissions sont composées de représentants des secteurs privé et public des 
domaines concernés et sont dotées de la personnalité juridique. (suite du paragraphe 
supprimée). 
3Le Conseil d'Etat, sur proposition du département compétent, nomme les membres des 
commissions et arrête, si nécessaire, leurs modalités de fonctionnement. 
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